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SUITE À DONNER
Question 7/1: 
Accès/service universel

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
MALI

TITRE:
SERVICE UNIVERSEL: LES PAYS DE LA REGION AFRIQUE

________

Le texte reproduit ci-après (réponse au questionnaire sur l'accès/service universel) vient en fin du Document 1/115(Add.1)-F.

REPONSE AU QUESTIONNAIRE SUR L'ACCES/SERRVICE UNIVERSEL
	 
	Comment sont financées les obligations du SU
	Comment calculez-vous le montant du SU
	Votre pays dispose t-il d'un fonds pour le SU
	Y'a t-il un audit pour déterminer l’observation de l’obligation du SU
	Y'a t-il une consultation pour déterminer s’il est nécessaire qu’il existe des obligations de SU
	Documentation

	Boswana
	* Recettes de l'OT

* Subventions des pouvoirs publics
	as a percentage of turnover as social obligations for the licensed operators
	Non
	Non
	Non
	Pas de document

	Erythrée
	* Recettes de l'OT
* Others : Fines, grants, donations, etc.
	 
	Oui
	Non
	Non
	Eritrean declaration

1998

	Gabon
	* Recettes de l'OT
	Sera déterminé par le Régulateur Intermédiaire
	Oui
La future loi prévoit la création d’un fonds de ce type qui sera géré par le régulateur
	 Ce type d’audit est prévu dans la future loi qui réglementera le secteur des télécommunications
	Non
	Tous les documents relatifs à la future réglementation et à la politique générale appliquées au niveau national au Gabon sont en cours d’examen par les autorités

	Ghana
	* Recettes de l'OT
	1% net revenues contribution by operators
	Oui
Paid to the operator, distribution is yet to be decided
	Non
	Non
	* National Communications (1994)

* policy (2000)

	Kenya
	* Recettes de l'OT
	 
	Non
	Oui
	Non, but there is growing concern over the need for consultation
	* Telecommunications and postal sector policy statement (April 1999)
* Regulations pursant to Kenya Communications Act 1998

	Madagascar
	* Recettes de l'OT
* Subventions des pouvoirs publics
	Etude prise en charge par OMRT
	Oui, l'ensemble des opérateurs de télécommunications versent par année une contribution dont le taux est de 2% du CA annuel hors taxe comptabilité. Cette contribution est recouverte et gérée par le régulateur
	Oui
	Non
	Decret N°99-191  portant modalités de mise en œuvre et de financement de l’accès aux sces de telecom
Loi N°96-034 du 27/01/97

	Mali
	* Recettes de l'OT
	Pas encore défini, car il n'existe qu’un seul opérateur
	Non
	Pas encore
	Pas encore
	 

	 
	Comment sont financées les obligations du SU
	Comment calculez-vous le montant du SU
	Votre pays dispose t-il d'un fonds pour le SU
	Y'a t-il un audit pour déterminer l’observation de l’obligation du SU
	Y'a t-il une consultation pour déterminer s’il est nécessaire qu’il existe des obligations de SU
	Documentation

	Maroc
	Contributions de tous les exploitants de 4% de leurs chiffres d’affaires
	Le coût net global de la fourniture du SU est la somme des coûts nets supportés par les exploitants de réseaux publics fixes de télécommunications au titre des frais de raccordement abonnés, de la redevance fixe d’abonnement, de l’implantation des cabines téléphoniques de sce de renseignements et de l’annuaire général des abonnés
	Non
	Oui
	Non
	Loi 24-96 de 1997
Décret N°2-97-1026 de 1998

	Mauritanie
	* Recettes de l'OT
* Subventions des pouvoirs publics
* des redevances d'interconnexion
* autres (Fonds d'accès universel)
	un décret de la loi 99019 précisera les modes de financement et de gestin du fonds d’accès universel.
	Oui
	Oui
	Non
	 

	Niger
	* Recettes de l'OT
* Subventions des pouvoirs publics
* 4% du CA des opérateurs
	4% du CA par an à tous les opérateurs privés et 1,5% pour opérateur historique jusqu’à la fin de la période d’exclusivité 2004.
	Oui, les 4% des CA collectés par an sont versés à un compte spécial et géré par l’Autorité de Régulation qui, par appel d’offre, octroie le marché pour la réalisation du SU.
	Oui
	Oui, par appel d'offre lancé par l’ART, un OT peut avoir une licence qui sera annexée un CA lui permettant d’assurer les O. de SU.
	 

	Tanzanie
	* Recettes de l'OT
Modalities of financing Usos are in process
	Not yet devised
	No, the fund is on the process of being established
	Oui
	Oui, the National Telecommunication Consultation Forum is convened and annually to discuss issues pertaining to Info-Communication development in the country which among other things will be the need for Service Obligation and/or licensing conditions
	The documents relating to US are still under review. We shall send to you once they are ready


	 
	Comment sont financées les obligations du SU
	Comment calculez-vous le montant du SU
	Votre pays dispose t-il d'un fonds pour le SU
	Y'a t-il un audit pour déterminer l’observation de l’obligation du SU
	Y'a t-il une consultation pour déterminer s’il est nécessaire qu’il existe des obligations de SU
	Documentation

	Tchad
	Ca sera précisé par l Organe de Réglementation
	Ca sera précisé par l'Organe de Réglementation
	Non
	 
	Les télécommunications du Tchad sont en pleine restructuration et l’organe de réglementation en cours d’installation aura à préciser clairement l’obligation de SU qui fait partie intégrante du CC des OT
	 

	Togo
	* Recettes de l'OT
* Subventions des pouvoirs publics
	Pourcentage des recettes
	Oui
	Oui, institution en cours d’installation
	Choix du second opérateur TELECEL, est fait à la suite d’une consultation publique
	* Loi sur les télécommunications 1998
* Déclaration de politique sectorielle du gouvernement 1996

	Tunisie
	Il n'ya pas d'obligation de SU
	 
	Oui
	Oui
	Oui
	 


_______________

______________

Point de contact:
M. Baba Konate, Société des télécommunications du Mali (SOTELMA), Bamako (Mali) - Tél.: +223 216863/215280 / Fax: +223 215741
e-mail: bkonate@sotelma.ml
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